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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-101610

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 24-101610

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Lorient AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004217400090N° National d'identification : 
Lorient cedexVille : 

56314Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=192275&orgAcronyme=a2e

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Commande publiqueNom du contact : 
Comande-publique@agglo-lorient.frAdresse mail du contact : 

+33 290747195Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se reporter au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation.

Se reporter au règlement Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation.

Se reporter au Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
04/10/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-101610
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-101610
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=192275&orgAcronyme=a2e
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=192275&orgAcronyme=a2e
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Qualité du projet scientifique au regard du mémoire technique fourni par le Critères d'attribution : 

candidat à l'appui de son offre. Critère pondéré à 45 %. Prix apprécié au vu du montant global de la 
DPGF. Critère pondéré à 35 %. Pertinence du planning et échéancier (une libération du terrain le plus 
tôt possible est souhaitée et au plus tard le 30 juin 2025. Critère pondéré à 20 %.

Section 4 - Identification du marché

Fouilles archéologiques préventives préalables à l'aménagement de l'aire de Intitulé du marché : 
covoiturage au lieu-dit la Villeneuve sur la commune d'Hennebont (Morbihan)

71351914Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Fouilles archéologiques préventives préalables à l'aménagement de Description succincte du marché : 
l'aire de covoiturage au lieu-dit la Villeneuve sur la commune d'Hennebont (Morbihan)

Commune d'Hennebont (Morbihan)Lieu principal d'exécution du marché : 
42Durée du marché (en mois) : 

 OuiLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Une visite sur site est conseillée afin de prendre connaissance Autres informations complémentaires : 

du secteur projeté pour l'installation de la base-vie et l'emplacement des terres évacuées (cf. article 
5.6 du règlement de la consultation). Le délai d'exécution de chaque tranche est le suivant : - Tranche 
ferme * Phase 1 : réalisation de la fouille archéologique (durée des fouilles ne pouvant être inférieure à 
20 jours) : 8 semaines à compter de la notification de l'ordre de service prescrivant le démarrage de la 
prestation. Ce délai comprend la préparation et l'installation de chantier (4 semaines), le décapage, le 
stockage des terres, la réalisation des fouilles. * Phase 2 : post-fouilles (durée de la phase post-fouilles 
ne pouvant être inférieure à un minimum 70% des moyens de terrain HORS décapage) : 4 semaines à 
compter de la date de signature du procès-verbal de fin de mise à disposition du terrain pour la 
réalisation de l'opération de fouilles * Phase 3 : remise du rapport final : 24 mois à l'issue de l'opération 
de fouilles sur le terrain. - Tranche optionnelle 1 : Structures complexes : 10 jours à compter de l'ordre 
de service prescrivant le démarrage de la prestation - Tranche optionnelle 2 : Remise en état du terrain 
à l'issue des fouilles sur site : 2 semaines à compter de l'ordre de service prescrivant le démarrage de la 
prestation. Les candidats ont la faculté de proposer des délais moindres et dans ce cas ils doivent être 
mentionnés à l'acte d'engagement. Date prévisionnelle de début des prestations : janvier 2025. Le 
délai de paiement est de 30 jours. Une avance conformément aux stipulations de l'article 5.2 du CCAP. 
Aucune retenue de garantie ne sera exercée sur les paiements.

06/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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